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1) MODIFICATION PAR RAPPORT À LA PRÉCÉDENTE VERSION 
 

Modification de la mention RGE. 
 

2) DOMAINE D’APPLICATION 
 

2.1 Définition de l’activité 
 

 

L'activité « Solaire Photovoltaïque » (SPV) concerne l’étude d’exécution, la réalisation et la maintenance 
d'installations de production d’énergie électrique à partir de capteurs solaires photovoltaïques. 

La qualification « Solaire Photovoltaïque » SPV se décline en 7 indices au choix :  

 

- PSPV1 : Probatoire SPV - indice 1 (inférieur ou égal à 36 kVA) 
- PSPV2 : Probatoire SPV - indice 2 (supérieur à 36 kVA ou inférieur ou égal à 250 kVA) 
- PSPV3 : Probatoire SPV - indice 3 (supérieur à 250 kVA) 
- SPV1 : SPV - indice 1 (inférieur ou égal à 36 kVA) 
- SPV2 : SPV - indice 2 (supérieur à 36 kVA ou inférieur ou égal à 250 kVA) 
- SPV3 : SPV - indice 3 (supérieur à 250 kVA) 
- SPVMA : SPV - indice Maintenance 

 
Ces indices sont cumulables. Cependant, il n’est pas possible de cumuler un indice probatoire avec un 
indice correspondant à la même puissance. Il est possible d’obtenir ces indices simultanément ou 
indépendamment. 

 

2.2 Termes et définitions  
 

kVA : kilovoltampère 
kWc : kilowattcrête 
MW : mégawatt 
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3) EXIGENCES RELATIVES À LA QUALIFICATION  
 

Afin d’être qualifiée, l’entreprise doit répondre à l’ensemble des exigences définies dans le présent 
document « référentiel technique ».  

L’entreprise doit également répondre à l’ensemble des exigences définies dans le référentiel administratif 
commun à tous les référentiels techniques. Rappel : pour l’activité Solaire Photovoltaïque l’attestation 
d’assurance devra impérativement faire mention de la, ou les, puissance(s) couverte(s) par la dite 
attestation 

Une fois qualifiée, l’entreprise doit continuer de respecter l’ensemble des exigences administratives et 
techniques correspondant à la qualification obtenue. 

 

3.1 Exigences en Ressources Humaines 
 

3.1.1 Profil des techniciens 
 

L’identification du ou des techniciens tient compte de deux critères : le niveau de formation et le nombre 
d’années d’expérience dans les métiers du génie électrique et énergétique, objet de l’association 
Qualifelec. 

 

FORMATION EXPERIENCE EXIGEE 

Autodidacte 9 ans 

CAP, BEP, Brevet de Compagnon 7 ans 

BP, BAC PRO, BAC TECHNO, Brevet de Maîtrise 5 ans 

BTS, DUT 3 ans 

Ingénieur diplômé dans l’activité 1 an 

 

Nota : Ce tableau est donné à titre indicatif. Dans le cas où le technicien a obtenu par son expérience un 
niveau de compétence reconnu et justifié par son entreprise, QUALIFELEC retiendra ce niveau. 
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3.1.2 Nombre et formation des techniciens 
 

Indice Justificatif Pièces à joindre 

 
 

PSPV1 1 technicien  

Pour les techniciens autodidactes :  
• CV 

Pour les techniciens ayant une formation initiale :  
• Copies des diplômes 

• Attestation de formation diplômante et/ou 
qualifiante dans l’activité du Solaire 
Photovoltaïque 

 

PSPV2 1 technicien  

Pour les techniciens autodidactes :  
• CV 

Pour les techniciens ayant une formation initiale :  
• Copies des diplômes 

• Attestation de formation diplômante et/ou 
qualifiante dans l’activité du Solaire 
Photovoltaïque 

 

PSPV3 1 technicien  

Pour les techniciens autodidactes :  
• CV 

Pour les techniciens ayant une formation initiale :  
• Copies des diplômes 

• Attestation de formation diplômante et/ou 
qualifiante dans l’activité du Solaire 
Photovoltaïque 

 
 
 
 
 

Le Chef d’entreprise peut être un technicien. 
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Indice Justificatif Pièces à joindre 

 

SPV1 1 technicien  

Pour les techniciens autodidactes :  
• CV 

Pour les techniciens ayant une formation initiale :  
• Copies des diplômes 

• Attestation de formation diplômante et/ou 
qualifiante dans l’activité du Solaire 
Photovoltaïque 

 

SPV2 1 technicien  

Pour les techniciens autodidactes :  
• CV 

Pour les techniciens ayant une formation initiale :  
• Copies des diplômes 

• Attestation de formation diplômante et/ou 
qualifiante dans l’activité du Solaire 
Photovoltaïque 

 

SPV3 1 technicien  

Pour les techniciens autodidactes :  
• CV 

Pour les techniciens ayant une formation initiale :  
• Copies des diplômes 

• Attestation de formation diplômante et/ou 
qualifiante dans l’activité du Solaire 
Photovoltaïque 

 

SPVMA 1 technicien  

Pour les techniciens autodidactes :  
• CV 

Pour les techniciens ayant une formation initiale :  
• Copies des diplômes 

• Attestation de formation diplômante et/ou 
qualifiante dans l’activité du Solaire 
Photovoltaïque 

 
Le Chef d’entreprise peut être un technicien.  
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3.2 Exigences en Moyens matériels 
 

 
Indice Justificatif Pièces à joindre 

 
 
 

PSPV1 

• Logiciel de dimensionnement des 
canalisations Attestation sur l’honneur de 

possession des équipements de 
contrôles et mesures datée et signée 
du chef d’entreprise, spécifiant la 
marque, le type et le numéro de 
licence ou de série* 
(formulaire Qualifelec à compléter) 

• Logiciel de dimensionnement des 
équipements 

• Vérificateur d’Absence de Tension 
• Contrôleur universel 
• Mesureur de terre 
• Contrôleur de différentiel 
• Contrôleur d’isolement 
• Testeur de rotation de phases 

 

PSPV2 

• Logiciel de dimensionnement des 
canalisations Attestation sur l’honneur de 

possession des équipements de 
contrôles et mesures datée et signée 
du chef d’entreprise, spécifiant la 
marque, le type et le numéro de 
licence ou de série* 
(formulaire Qualifelec à compléter) 

• Logiciel de dimensionnement des 
équipements 

• Vérificateur d’Absence de Tension 
• Contrôleur universel 
• Mesureur de terre 
• Contrôleur de différentiel 
• Contrôleur d’isolement 
• Testeur de rotation de phases 

 

PSPV3 

• Logiciel de dimensionnement des 
canalisations Attestation sur l’honneur de 

possession des équipements de 
contrôles et mesures datée et signée 
du chef d’entreprise, spécifiant la 
marque, le type et le numéro de 
licence ou de série* 
(formulaire Qualifelec à compléter) 

• Logiciel de dimensionnement des 
équipements 

• Vérificateur d’Absence de Tension 
• Contrôleur universel 
• Mesureur de terre 
• Contrôleur de différentiel 
• Contrôleur d’isolement 
• Testeur de rotation de phases 

 

* Facture ou photo des appareils si le numéro de série est illisible. 
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Indice Justificatif Pièces à joindre 

 

SPV1 

• Logiciel de dimensionnement des 
canalisations Attestation sur l’honneur de 

possession des équipements de 
contrôles et mesures datée et signée 
du chef d’entreprise, spécifiant la 
marque, le type et le numéro de 
licence ou de série* 
(formulaire Qualifelec à compléter) 

• Logiciel de dimensionnement des 
équipements 

• Vérificateur d’Absence de Tension 
• Contrôleur universel 
• Mesureur de terre 
• Contrôleur de différentiel 
• Contrôleur d’isolement 
• Testeur de rotation de phases 

 

SPV2 

• Logiciel de dimensionnement des 
canalisations Attestation sur l’honneur de 

possession des équipements de 
contrôles et mesures datée et signée 
du chef d’entreprise, spécifiant la 
marque, le type et le numéro de 
licence ou de série* 
(formulaire Qualifelec à compléter) 

• Logiciel de dimensionnement des 
équipements 

• Vérificateur d’Absence de Tension 
• Contrôleur universel 
• Mesureur de terre 
• Contrôleur de différentiel 
• Contrôleur d’isolement 
• Testeur de rotation de phases 

 

SPV3 

• Logiciel de dimensionnement des 
canalisations Attestation sur l’honneur de 

possession des équipements de 
contrôles et mesures datée et signée 
du chef d’entreprise, spécifiant la 
marque, le type et le numéro de 
licence ou de série* 
(formulaire Qualifelec à compléter) 

• Logiciel de dimensionnement des 
équipements 

• Vérificateur d’Absence de Tension 
• Contrôleur universel 
• Mesureur de terre 
• Contrôleur de différentiel 
• Contrôleur d’isolement 
• Testeur de rotation de phases 

 

SPVMA 

• Logiciel de dimensionnement des 
canalisations Attestation sur l’honneur de 

possession des équipements de 
contrôles et mesures datée et signée 
du chef d’entreprise, spécifiant la 
marque, le type et le numéro de 
licence ou de série* 
(formulaire Qualifelec à compléter) 

• Logiciel de dimensionnement des 
équipements 

• Vérificateur d’Absence de Tension 
• Contrôleur universel 
• Mesureur de terre 
• Contrôleur de différentiel 
• Contrôleur d’isolement 
• Testeur de rotation de phases 

 

* Facture ou photo des appareils si le numéro de série est illisible. 
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3.3 Exigences Techniques 
 

L'entreprise doit fournir des références de réalisation de moins de 4 ans et les présenter selon la 
structure décrite ci-après. 

Les références réalisées sous forme de prestation de service ne sont pas éligibles.  

Indice 
 

Nombre 
de références 
de réalisation 
(- de 4 ans) 

Justificatif Pièces à joindre 

 
 
 

PSPV1 Aucune   
 

PSPV2 Aucune   
 

PSPV3 Aucune   
 
 
 

SPV1 
2 références 

avec pour 
chacune 

Chantier 
Fiche référence de réalisation  
(formulaire Qualifelec à compléter avec indication de 
la puissance installée) 

Etude d’exécution  
par l’entreprise 

• Dossier technique « Installation Photovoltaïque » 
(modèle en annexe) 

• Schéma synoptique 

Bonne exécution 
1 
au 

choix 

• Attestation de conformité visée par le 
Consuel 

• Rapport d’un bureau de contrôle sans 
réserve 

 

SPV2 
2 références 

avec pour 
chacune 

Chantier 
Fiche référence de réalisation  
(formulaire Qualifelec à compléter) 

Etude d’exécution  
par l’entreprise 

• Dossier technique « Installation Photovoltaïque » 
(modèle en annexe) 

• Schéma synoptique 

Bonne exécution 
1 
au 

choix 

• Attestation de conformité visée par le 
Consuel 

• Rapport d’un bureau de contrôle sans 
réserve 
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Indice 
 

Nombre 
de références 
de réalisation 
(- de 4 ans) 

Justificatif Pièces à joindre 

 

SPV3 
2 références 

avec pour 
chacune 

Chantier 
Fiche référence de réalisation  
(formulaire Qualifelec à compléter) 

Etude d’exécution  
par l’entreprise 

• Dossier technique « Installation Photovoltaïque » 
(modèle en annexe) 

• Schéma synoptique 

Bonne exécution 
1 
au 

choix 

• Attestation de conformité visée par le 
Consuel 

• Rapport d’un bureau de contrôle sans 
réserve 

 
 
 
 

SPVMA 

 
 
 
 
 
 

1 référence 
avec 

Chantier 
Fiche référence de réalisation  
(formulaire Qualifelec à compléter) 

Maintenance  

• Contrat de maintenance en cours de 
validité, signé par le client comportant : 
- les caractéristiques techniques des 

composants et équipements installés 
- les gammes opératoires 

Bonne exécution 
• Rapport de thermographie infrarouge suivant 

procédure Q19 (modèle en annexe) 

1 référence 
avec 

Chantier 
Fiche référence de réalisation  
(formulaire Qualifelec à compléter) 

Maintenance  

• Contrat de maintenance en cours de 
validité, signé par le client comportant : 
- les caractéristiques techniques des 

composants et équipements installés 
- les gammes opératoires 

  

ET 
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3.4 Critères pour l’obtention des mentions 
 

Les mentions sont facultatives.  

Aux indices PSPV1, PSPV2 et PSPV3, il est possible d’associer uniquement des mentions probatoires.  

Aux indices SPV1, SPV2 et SPV3, il est possible d’associer les mentions PIRVE ou IRVE, STK ou RGE. 

A l’indice SPVMA, il est possible d’associer les mentions PRGE ou RGE. 

Le chef d’entreprise peut être le référent technique. 
 
Le référent technique déclaré pour une mention peut faire partie des techniciens déclarés pour l’indice 
de qualification (cf.3.1.2). 
 

Mentions 

Nombre 
de références 
de réalisation 
(- de 4 ans) 

Justificatif Pièces à joindre 

 

 

PIRVE 
Probatoire 

Infrastructures 
de Recharge 
des Véhicules 

Electriques 

 

Ressources 
Humaines :  
1 référent technique 
avec une formation 
correspondant à la 
mention 

• Attestation de formation IRVE 
(liste des organismes de formation agréés 
disponible sur le site internet de Qualifelec) 

 

IRVE 
Infrastructures 
de Recharge 
des Véhicules 

Electriques 

 

Ressources 
Humaines :  
1 référent technique 
avec une formation 
correspondant à la 
mention 

• Attestation de formation IRVE 
(liste des organismes de formation agréés 
disponible sur le site internet de Qualifelec) 

2 références 
avec 

pour chacune 

Chantier 
Fiche référence de réalisation  
(formulaire Qualifelec à compléter) 

Etude d’exécution  
par l’entreprise 

• Schéma unifilaire 

Bonne exécution 
1  
au 

choix 

• Attestation de conformité visée par le 
Consuel 

• Certificat Consuel IRVE 

• Rapport d’un bureau de contrôle sans 
réserve 

•  Attestation de satisfaction signée par le 
client  

  

OU 
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Mentions 

Nombre 
de références 
de réalisation 
(- de 4 ans) 

Justificatif Pièces à joindre 

 

STK 
Stockage 

 

Ressources Humaines :  
1 référent technique 
avec une formation 
correspondant à la mention  

• Copie du titre d’habilitation électrique  
« travaux sous tension sur batteries 
d’accumulateurs stationnaires » B1T, B2T 
et/ou B1N, B2N au sens du guide UTE 
C18-510 

2 références 
avec 

pour chacune 

Chantier 
Fiche référence de réalisation  
(formulaire Qualifelec à compléter) 

Etude d’exécution  
par l’entreprise 

• Dossier technique « Installation 
Photovoltaïque avec stockage par 
batterie » (voir modèle en annexe)  

• Schéma synoptique de l’installation 

Maintenance 
• Contrat de maintenance des 

batteries si stockage batteries 
plomb 

Bonne exécution 
1  
au 

choix 

• Attestation de conformité visée 
par le Consuel 

• Rapport d’un bureau de contrôle 
sans réserve 

 
 
 

PRGE 
RGE 

Se reporter aux exigences définies dans le référentiel technique de la mention RGE pour les 
catégories de travaux Panneaux solaires photovoltaïques. 
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4) ANNEXES  
Annexe N°1 : Dossier technique « Installation Photovoltaïque » 
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Annexe N°2 : Procédure Q19 
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Annexe N°3 : Dossier technique « Installation Photovoltaïque avec stockage par 
batteries » 
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